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GENOCIDE (SUITE DE LA DISOusSlolil) (docuDl8nts E/Cli•7/W•28, N/III/J13 

e t W /III/21) 

Le PRESIDENT rappelle q~e. la Com:ut1ea1on est saisie de 

deux propositions: 1 1une 1 redigee par le Secretariat (document 

N/III/18) 1 est destinee a ~tre ino~rporee au rapport que la Commie-

sian preeentera au Conseil econamique et social; 11autre, presentee 

par la. delegation de la Pologne (dooument N/III/21), c:onsiste en 

une ~solution a soumett:r'"' A l'l\»P'Q'te.tion du Co:nseil• Il invite lee 

mem.bre·e ·d.e ·iS Commission· a ee p~ononcer sur oe~ deux· propoei tiona • . -;•:· 

lJl. S'.CAWSKI (Pologne) declare qu 'en vue ·de pa:rvenir a une 

decision unanime de 1a Commission, il a essaye de redi~r son pro

Jet de resolution en tenant compte -'d~ toutes lee ob,ections qui 

avaient ete eoulevees. C'est ainsi qu 1il a soigneueement evite d 1e~ 

ployer le mot "genocide", se c~~utant de dire que lee stupefiante 

· ont · coruJti tue en Chine un instrument de crime 1 sans precieer ei ce 

cri~ etait le genocide ou un autre crime. 

Le projet qu 11l soumet a la Commission ne presente pratique

ment aucune difference avec le texte prepare par le Secretariat, a 
!'exception du quatri3me paragraphs qui contient une declaration 

. . 
d • ordre general sur le fait que lee stupefiants ont consti tue et 

peuvent consti tuer a 1 'avenir un instrument puissant du crime le 

:J;>lUs horrible contra le genre hunain. N. Stawski attire l 1atten-. . 
tion de la Commission sur l 1importance de ce paragraphs, a la !ois 

constatation de faits qui se sont produits et avertissement pour 

;L'avenir, 

En raison de la gravi te de 1a question, lvi. Stawski estime qu 111 

vaut mieux en faire l'objet d'une resolution plut3t que d'une men-

tion dans le rapport. Au cae cependapt ou la Commission rejetterait 

son projet de resolution, M. Stawski insiste pour que le quatrieme 
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paragraphe de ce projet soit ajoute au texte prepare par le Secre

tariat. 

M. HU'IBON (Royaume-Uni) declare que, pour lea raisons 

qu'il a exposeee au cours d'une seance precedente, il s'abstien

dra de voter sur les clem: propos:.ltions 

M. ZAKUSOV (Union des Republiques socialistes aovietiqueG) 

ot r.t: MENON (Imlc) ann"mc~nt· qu' ils adopteront la m€3'me a tti 

tude que le representant du Royaume-Uni. Ils estiment, en effet; 

qu 1il n'est pas de la competence de la Commission des stupefiants 

de proposer des modifications au projet de convention redige par 

le Comite special du genocide ou de donner son avis sur la defi

nition du genocid.e. 

M. HSIA (Chine) croit qu'il y a la un malentendu. Lea 

textes actuellement soumis & la Commission ne cherchent nullement 

a donner une definition du· genocide. Il est incontestable que le 

Comite special du genocide n'a pas exclu que le genocide puisse 

~tre commie au moyen de stup8fiants; le projet do convention qu' 'i.J. 

a elabore s' etend done egalement E, cette forme particuli3re 

du crime. Tant le te::te redige par le Secretal"ia t pour E3'tre in

corpore au rapport que le projet de resolution de 1a Pologne ne 

tendent qu'a preciser ce ~oint, 

Pour sa :part, tout en accordant sa preference au projet de 

resolution de la Pologne, la delegation de la Chine accepte 1 1un 

ou l'autre des deux textes proposes. Si la Commissi~n s'arretait 

au texte prepare par le Secretarj_at, il y aurai t lieu de preciser 

au troisieme paragraphe que lea autorites japonaises ont utilise 

les stupefiants, non seulement pour miner la resistance du peu-

ple chinois 1 rna. is egalement 11pour sa:per ou detruire la sante 

physiqtie et morale 11
• 
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Sur pl•oposition de t1h ANSLINGER (Etats-Unis d'Amerique) 1 

le PRESirrENT met aux voix le projet de resolution du representant 

de la Pologne. 

Par 8 voixz le projet de resolution de la Pologne' est adopte. 

LiliiiTATION DE LA PRODUCTION DES MA.TIERES PBEUIERE'~S UTILISEES POUR 

LA FABRICATION DES STUPEFIAN'IS (SUI'XE DE LA DISCUSSION) (documents 

E/CN.7/1'30 et N/III/22) 

£11. STEINIG (Secretariat) sana etudier en detail lea pro-

bl~mes que posent, pour le Secretariat, lea proposi tiona sov.mises a 

::.1 seance precedents par l.e representant des Etats-Unis (document 

E/CN.7/l30) et par le re1')resentant de la Chine (document N/III/22) 

voudrait observer que les travaux a entrep~endre par le Secretariat 

your roettre 6. execution ces propositions sont d'une ampleur et 

d 1une Complexi te depassant largeroent celle,S, des. etudes effectuees 

tant actuellement que du temps de la Commission consultative de la 

Societe des Nations. 

La proposition des Etats-Unis d'Amerique tend, d'une part, a 

unifier en un saul instrument toutes les Conventions existantes -

y compria le Protocole relatif aux drogues synthetiques et la con

vention a intervenir sur la limitation de: la production des matie-

res prenderes ~ et, d'autre part, a simplifier le mecanisme actual 
'J 

de contr~le des stupefiants. Une telle. unification etsirn@l1fioat1on 
· sans 

n'ira pas/de serieuses modifications a~x Conventions existantes. 

Le Secretariat a deja attire l'attention de divers organismes 

des Nations Unies sur lea problemas que souloveraient des modifica-

tiona eventuelles des Conven~ions en ·vigueur. L'unification de ces 

Conventions n' est en e:E'fet pas une idee t'louvello: le Royaume-Uni 

l'avait sugeeree au cours de la premiere partie de 1a premiere 
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session de 1 1Assemblee generale; le Conseil economiq~e et social Y 

At ' a egalement consacre son attention et la question fu a r10uveau 

soulevee a la Cinquien~ Commission de l'Assembloe genorale, au 

cours de sa deuxieme session, Le Secretariat eut alors l'ocoasion 

de soumErltre ses vues sur la quetJtion (voir le document A/C.5/'vT •37) • 

Pour ne mentionner gy. 'un des problemes poses pa;r- .l'unifica
tion des Trai tes en vir:,ucur et J.a simplification du mecanisme ac-

tuel de c'ontr3le, la QonvEmtion de 1925 ne contient pas de df.;~:po .. 

si tions relatives a sa :revision eventuelle; 1' accord unanime de 

ses signataires est done necessajre pour 1a modifier, La Convention 

de 1931 precise, dans son article 33, J.a procedure u suivre pour 

sa revision. Si J. 1 on J.ecidni t que le nouvel instrument un:i.fiant 

toutes leo Conventions existantes entrerai t en vigueur dans les m~-

roos conditions que celles prevuen a l'article )0 do 1a Convention 

de 1931, c'est-L .. dire a:prc·s que vingt-cinq ;::~ !;<:· ',;s l'aurai~nt rati

fie, la consequence en serait que l'on aurait deux systemes de lois 

f onctionnant simul tanoment et paralleloment. Pour evi ter un tel 

inconvenient, il sera:i. t noceDS!i~.i.·e de prevoir que 1' ancien. ~ystOme 

continuerait a ~'tre ap:pHque jusqu 1 8" ce que le nouvel instrument 

soi·t ratifie par bus les s:!.gnataires des deux Convent:i..ons. 

h •. Steinig declare qu' il souligne cette difficul te pour qu ron 

puisse se rendre mJeux compte de la' :periode de temps mScessaire 

poUr :parvenir a Une Veritab,le SimplifiCation du S~ISteme de COntr31e 

actuellement existnnt. SP.ns compter le temps consacre aux travaux 

pre:paratoires, il a fallu plus de quatre ans pour mettre en vigueur 

la Convention do 1925, plus de deux ans pour celle de 1931. 

C'est justement en raison des J.enteurs inevj_tables g_u 1 :1.1 vient 

de sisnaler que M. Steinig :tnsiste sur la necesGi t6 de ne pas per-
. -·'"\. 

dre de temps et de COllUl1.0l1Cer sans tarder 1' etude du plan a SUi vre 

pour simplifier le mecanisme actuel de oontr3le et unifier les Con

ventions existantes, Si le.Secretariat etait invite 0.. le faire, il 
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pourrai t soumettre un tel glan a la prochaine session de la Com-

mission. 
.... 

Le Secretariat pourrait entreprendre en meme temps lea tra-

vau:x: necessaires en vue de l'elaboration d'une Convention sur la 

limitation de 1a prodv.ctlon des natieres premieres. La meilleure 

solution consisterait u incorporer dans le nouvel instrument envi-

sage des dispositions relatives a cette limitation. Le Secretariat 

estime qu 1il n 1est pas necessaire d'~tre en possession de toutes 

lea donnees statistiques relatives a cette question avant de se li-

vrer aux travaux prepara toires, car une convention de ce genre n 'est 

pas destinee a fixer d~quantites mais a creer un mecanisme pour 

une limitation quanti ta'tive de la produc'bion de nJatieres premieres. 

Le Secretariat pourrait egalement etudier lea conditions dans 

lesquelles un accord du genre envisage par le representant de la 

Chi.1e pourrai t etre conclu entre lea pays producteurs et lee pays 

consommateurs d 1opium. Il ~ourrait soumettre a la Commission, a sa 

prochaine session, un plan a suivre en vue de parvenir a un tel 

accord. 

Parlant en qualjte de representant de la Yougoslavie, le 

PRESIDENT est heureux de constater que les efforts deployes pour 

lutter centre 1 1un des plus grands maux dont souffre l'humanite 

sont sur le point d 1aboutir a d'heureux resultats. 

Les obstacles qui se sont opposes jusqu'ici a toute solution 

radicale du problema tendent a dispara!tre; en particulier lea lois 

permettant de fumer l'opium ont deja ete abolies dans la plupart 

des pays et peuvent facilement l'~tre dans lea autres~ Il est done 

possible d'entrevoir enfin un heureu:x: aboutissement des efforts de 

la Commission. 

Co.mme le representant de l'Egypte, M. Krasovec estime que le 

Secretariat possede suffisamment d'elements pour luj. permet-ljro de 
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travailler a l'elaboration d 1un projet de conventiono Ce projet de-
A 

vrait etre b&~e aur le texte etabli en 1939 et devrait tenir compte 

des changements survenus depuis clans la situation mondiale. 

Dans la preparation de ce projet de convention, le Secreta

riat devrait etre guide par les principes suivants: 

.a) Seront seuls autorises la production et l'usage des matie

res premieres et des stupe:Uants a des 'fins medicales et scienti-

fiques; 

b} Seront seules au tori sees la production de ma tH~res premH~ .. 

res et la fabrication de stupefiants et leurs composes, dans des 

conditions telles qu'elles garantissent que les produits ne se

ront pas ecoules sur les marches illicites; 

c) Des disposi tiOilS devront etre prises afin d' evi ter de se-; 

rieuses repercussions economiques:~t sociales dans lea territoires 

ou uaines ou la production sera ebolie; il ne faudra toutefois pas 

e:x:agerer l'aide a accorde-r• 

H. Y:..rasovec estime que le Secretariat devrai t, sans pour cela 

retarder la redaction du projet de convention, demander des rap-

ports complementaires en c~ qui concerns lea pays pour lesquels lea 

rer.sei&~ements lui font defaut. 

Pour ce qui est de la proposition du representant de laChine, 

lti. Krasovee estime qu 'elle est d 'une importance considerable. Il 

pense toutefois que l'accord intGrgouvernemental qu'elle prevoit 

ressort davantage du dowaine commercial que du domains du contrSle 

des stupefiants et il declare qu'il ne lui est pas possible de la 

~iscuter sans consulter au prealable son G0uvernement. Il se de

mande ~me si cette pro~osition est de la competence de la Commds-

sion des stupefiants. 

M. BOURGOIS (France), ar;puye par 1·1• ANSLINGER (Etats

Unis d'Amerique) 1 estiL~ que le Secretariat est en ~osaaotiion de 
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donnees snffiean tes pour lui permettre d t entrep:r.endre la redaction 

du projet de convention. Eri. effety la convention envisagee ne con

tiendra pas de cl1iffres 1 mais seulement des proportions et deS re

p£.;.:·ti tions qui seront variables au cours (}_es annees. 

En reponse ~, une question de N .. I1AY, President du Conn te 

central permanent, 1,1. ARDALAN (Iran) declare que la production de 

1 1opium est interdit6 en Iran depuis deu:t ans en vertu d'un decret 

du Conseil des Min:tstres? le Parle:ment n'etant pas en session 2. 

l'epoque. Depuis, un projet de loi a ete depos~ au Pcrleroont; apres 

premi0:ce lecture, il a ete :t.•envoye au Comi te financier, Ls. loi sera 

promulguee d~s que les enquetes se:r.ont terminees, mais, en atten

dant, la production de 3.' opium a e.te arretee dans le pays. 

M. LAZARTE (Perou) demande aux representants des Etats

Unis d 'Amerique et de la Clline si leurs propositions ne concernant 

que la production de l*opium ou si elles portent egalement sur les 

feuilles de coca. Il rert]re l'opinion que toute decision au sujet 

de cette :rnati0re premE·re devrait attendre le resultat de Penque

te demandee par le Gouvernen~nt :peruvien au sujet des effete nocifs 

de 1 'habitude de n£cller 1a feuille c~e coca. 

M. ANSLINGER (:Ctats-Unis d'Ameriqt\e) dit qu'il n'envi

sage que la limitation de la production de l 1 opiu111 brut, la ques

tion des feu~lles de coca presentant un aspect tout a fait diffe

rent. 

Ivl. HSIA (Chine) declare eb;aleDwnt que sa proposition ne 

concerne pas les feuilles de coca. 

Exposant l'utilite de l'accord envisage par la delegation de 

la Chine, Ivi. Hsia fait rm~Drquer que les modali tes de transactions 

intergouvernementales varient suivant les pays et qu 1 il n 'y a pas 

lieU de les re,glementer: ce qui j.Iqporte, c 1est d 1assurer que le mou-
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vement des stupefiants ait lieu sous l'eGide des Gouvernements. 

Au aujet du terme "£?~_?di_:tl_!l£!~~~.!,lt", don·!J certains se sont 

in'.:.uietes, M. Hsia··souligne qu'un tel accord n 1est pas purement 

commercial et ne saurait l'~tre. En effet, les stupefiants sont 

des denrees d'un ordre special, au sujet desquelles les Gouverne

ments peuvent tres bien conclure des accords speciaux, distincts 

des autres traites regissant leurs echanges commerciaux. 

Enfin, il fourni t les lJrecisions dernandees concernant les de ... 

lais 8. p:Cevoir pour la mise en application du plan d'action propo-

se par la Chine. Le Secretariat est requis de cammuniquer le re-

sultat des etude~ qui • seront confiees au Conseil economique 

et social, a sa :prenti};re session de 1949 .. f:i le Conseil ne prend 

pas de decision immediate, la question sera renvoyee a la Commis

sion des stupefiants qui disposera sans doute, a ce moment, des 

donnees necessaires pour adresser des recommendations fondees a 

la deuxibme session du Conseil economique _et social. 

N. ZAKY (Eg;t:;?te) estime la propol:t!tion de la Chine t.'~tr~

mement utile et il pense que le Secretariat devrait en tenir comp-. 

te dans son travail. 

Il attire, d'autre part, l'attention de la Commission sur 1a 

responsabilite des Gouvernements des pays producteurs et il rertere 

l'opinion que la Commission uevrait ~tre autorisee a determiner le 

nombre de ces pays. 

111• .!vlEIIJON (Inde) expose la position de l'Inde 8. 1 1 egard 

de la limitation de la production des matieres premieres, Il rap

pella que la superficie des terrains consacres a la culture du pa

vot, qui etait d'un million d'hectares environ au debut du si3cle, 

avai t ete ramenee ~, vin~t-cinq mille hectares avant la deuxi~me 

guerre mondiale. Pendant la guerre, cependant, la demande accrue 

en opium et ses alcalordes ernanant du Royaume-Uni, des Etats-Unis 
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d'Amerique, d'Extr~me-Orient, et des forces armees des Indes, eut 

pour effet de susciter un accroissement correspondant de la pro

duction. Le Gouvernement de l'Inde, a •heure actuelle, s'efforce 

de remedier a ce~ etat ~e chases et de ramener la production au 

niveau d'avant-guer:re. 

N. Menon rappelle que la question deJa lillli tat:l on de la pro

duction de 1 1 opium aux besoins medicaux et scientifiques pose 

pour l'Inde un probl0me particulier. En effet, le projet d'exten

sion des serVices medicaux etabli aprJS guerre est un projet de 

longue duree et sa realisation demandera du temps: or, la popula

tion rurale utilise 1 t opium coillD16 rem3de specifig.ue pour nombre 

de maladies et il est difficile de lui en interdi:re 11usase avant 

d'~tre a m~me de lui fournir des substitutsadequats. Neanmoins, le 

Gouvernement de l'Inde a souscrit l'annee derni~re ala politique 

limi tant la production de 1' opium aux besoins medicaux et ecien

tifiquea et il est decide ~~ mettre ceite poli tique u execution d3s 

qu'il lui sera possible de le faire de mani8:re efficace. 

Pour ce qui est des exportations, Ivl. benon fait remarquer 

que 1 'Inde, qui avai t un commerce florissant en opium jusqu 'en 

1915, ne se place plus aujourd'hui parllli lea principaux paJC ex

portateurs. Au lendemain de la guerra, au contraire, des mesures 

ont ete prises pour .mettre fin aux exportations, excepte pour 

aatisfaire aux besoins medicaux et scientifiques, et ces mesures 

sont toujoura en vigueur. 

N. RUrrBON (Royau::.:..e-Uni) souliene qu 111 n'existe aucun 

desaocord de principe au sein de la Conmussion a l'egard de la 

proposition des Etats~Unia d 1Amerique. Iln~en est pas de m~me en 

ce qui concerne la pro11osi tion de la Chine, qui cagnerait a ~tre 

plus concr~e: en l'etat actuel, elle ne saurait ~tre retenue qu'a 

titre d'indication pour guider le travail du Secretariate 
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M. BOURGOIS (France) di t que la consequence pratique 

de la proposition du representant de la Chine serai t la suivante: 

les achats e~ les ventes n'auraient lieu que sur autorisation 

d 1 une commission permanente qui exercerai t son centrale sur 1' ecou-

lement de la production. 

H. HSIA (Chine) declare que sa delegati on n 1 a f ormule 

qu •une sugeestion relative 8. un plan d 'action future qui lu:1. pa

ra~t necessaire; si la Commission envisage favorablement les :7an-

des lignes de ce plan d'action et si elle decide d'y donner suite, 

Ivl. Hs;i.a est tout dispose a lui soumettre une proposition plus 

concrete. 

M. ~uSOV (Union des Republiques socialistes sovieti-

ques) declare que la Cornntission discute a 1 'heure actuelle des 

mesures a prendre pour lilniter la production des stupefiants: 

elle poursui t un objectif bien dSfini, qui est de fusionner les 

divers organisms contr~lant le trafic des stupefiants et d 11uni-

fier lea Conventions internationales existanteso Elle ne doit 

done pas s'attarder, pour le moment, a decider si la Convention 

sur la lim:~tion de la production s 1appliquera a la feuille de 

coca &'.Zs,;;::. bien qu 1aux autres matieres premiareB. 

lvl. Zakusov ajoute qu'il n'y a pas de production ni de trafic 

illicite ds stupefiants en URSSo 81 tous lea Gouvernemnts prs

naient des mesur.es similaires a celles qui sent appliquees en 

URSS, ils obtiendraient les m:3':mes resultats. 

M. LAZARTE (Perou) repond que ruG'me si 1 1 opiura et le 

coca etaient consideres comme des d~ogues 
I\ 

l:'euses' j_l est evident que les deux proble:m.es ne peuvent etre 

abordes de la m~me maniere. C1est pourquoi M. Lazarte estime 

que la Commission ne retarderait en rien ses travaux, au con-

traire, en e:caminant separement la question de 1 1 opium et celle 
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des feuilles de coca. 

En re:ponse D. hi) Zalruzov, le PRESIDENT fa1 t remarque que, 

pour le moment, la Commission ne :peut prendre aucune deci.sion a 

1•egard de la fusion des organis~vs de contr~le existents, etant 

donneque la question depend de la modification des Conventions in

ternationales en vigueur. La Commission :peut toutefois demander au 

:..ecretar;tat d 1etud;t·er la possibilite de conf'ier'le contr3le du 

trafic des stupefiants a 1.m organisme unique. 

Le colonel SHJ\RBAN (Canada) ne voi t :pas d' inconvenient 

a ce que le Secretariat se livre a l'etude proposes par la dele

gation de la Chine; mais la procedure suggeree au dernier para

graphs du document N/III/22 lui paratt defectueuse, en ce que le 

resultat de cette etude serait directement communique au Conseil 

econc1 .,~.que et social, alors que ce' dernier aurai t intere"t a con

nattre auparavant l'avis de la Commission des stupefiants. Le co

lonel frarma.n propose done de modifier ce dernier paragraphs de 

ma.niere a etablir que le Secretariat communiquera le resul tat de 

son etude "a la prochaine session de la Commission des stupefiants". 

Par aj_lleurs 1 le colonel Sharman souli13ne que la discussion de 

princjpe a laquelle la Commission se livre actuellement porte sur 

l'ensemble des stupefiants et qu 111 n'y a pas lieu pour le moment 

de diseocier la feuille de coca des autres produits susceptibles 

d'engendrer l'accoutumance, La Commission ne pourrait, du reate, 

aborder la discussion de detail et envisager le problema de la 

feuille de coca qu 1apros avoir examine les documents y relatifs 

figUl'ant a 1 1 ordre du jour (c0ouments E/CN.7ft'i,23 1 E/CN.7/H.;4, 

E/CN.7/110 et E/CNo?/112). 

Mo ESIA (Chine) accepts de modifier le dernier paragraphe 

du document N/III/22 dans le sans indique par le colonel Sharman. 
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M. STBINIG (Secretariat) souligne que la proposition de 

la Chine n 1engage les Gouvernoments d 1aucunt! maniere: elle a pour 

seul but de confier au Secretariat le soin de procecter a des etudes 

definies. Ces etudes pouraitmt ~tre termin6es avant la proch'line 

sescion do la Commission et discutees par la Cornrilission au mois de 

mai suivant; la Commission pourrait enc;uite decider s 1il y a lieu 

d I actress ;r au Conseil economiquG et social des propositionG concretes 

en vue de la convocaU on d 'une conference prevue dans la propo si-

tion de la Chine. 

M, ZAKY (ggypte) dlt. que c 1 ost bien ainsi qu'il l'enten-

dait lorSl1u'il a appuye la proposition de la delegation de 1a Chine. 

M, Zaky declare qu'a son avis la rroposition des Etats-Unis 

' 't d , 1 t ' t t 1 t . ' .• s e en. ega emen .'J. ou r;s es me>. ,1ert>s p.renuercs, D'autre part, 

il importe seu1t;;ment de liudttJr, au m~me titr<3' la production de 

1 1 ophun ~.;t ce1le du coca, mais egalemc·!nt ce1le do toute autre 

mat:i.ore pl'f'Hliere qui S 1 est averl§e OU qui f.' 1 averora a 1 I avenir sus-

ceptible d' 1'3tre tx·ansfor·m.~e en stup~fiant. La Comrnisc;ion devra 

1 , 'f" t ' e spec~ J.er res nettement dans la convention intr::;rnation<l1e 

quI oll£; Sd propose d I etahlir. 

H, S'J't!;_;Nm (.Secret·'riat) souligne l 1 import:mce de cette 

derniere propos.!.tiou. ·Il. deelaro quo la Cvnrrniss:.on devra donner 

au Cecr,~t.:triat des instructions t.res precisus a cet er;ard, 

IVJ:, Steinig fa:Lt romarquer, a titre d 1 uxemplo, que le goudron est 

a 1a ba.se de 1.·1. p:.-od'Jction do certaLnes drogu0s synthetiques. 

Le control(~ a t':tablir sur les matier0s premi8res devra-t-il, dans 

co cas, ~tl'e 6tendu ."J.u goudron? Un tul control..; pre scnt<.;rai t de 

' tres gr-andoa difficu1t6s. La rJUestion est comploxe et merite un 

l~xamen approfondi, 

ne proposd pas d' etablir unu conv • .mt.i.on Bepar0e pour les f'euilles 

de coca; co qu 1 il de_ sire, c 1 est que la Commission reconn~isse 
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qu'il s 1, •• git d 1un p:robl0mo sp8cial qui morite d 1etre envisage et 

r8solu d 1une mnnierc independMte,, suivant les rcpultats de 1 1on-

quSte demandee par le Gouvernement pcruvien. 

M. S'i'"MSKI (Pologne) souligne que le dispositif du projet 

de r6solution des Etats-Unis d 1hm0rique comprcnd deux propositions 

' 
diff0rentes: d 1une part, 1 1unification des Conventions existantes 

en une conv,mtion unique, d 1 autre part, 1 1 inscription a cet te con

vention uniqulj do di spo si tions relr:.ti ve s a la limi t:J.tion de ln. pro

duction des mdieres promi0res. Le projet des Etr:cts-Unis fait 

ainsi un rapprochement artificiel entre un point d 1importanco secon-

daire, la simplu codification de Conventions existantes, ~t un 

point d 1 importcnco majeuro, l 16tablissonwnt d 1un8 convention nou-

Le pro.9.ffibUl0 de la 1)roposi tion no conthm.t aucune allusion 

a la. nouvollo convention sur la LirnitL~tion des mati~ros prumiores, 

Le rvprosentant de la Pologno propose quv la partie du diB-

positif concernant cette nouvelle Convention soit supprimoe et 

qu 1n.vant de prendre uno decision sur 1 18laborn.tion d 1un0 nouv!Jlle 

Convlmtion la Commiss:Lon so prononce sur la n•Jcossit~ de recuoillir 

au proalr1.ble l3S informat.ions lcs plus recentes au SUjet do la 

d . d t'. ' pro uctJ.on ea rna J.orcs premier<>s. 

S1il devait ~tre proced~ nu vote sur la proposition nm.jricainc 

dans son ens,~mbli.:i, il s"rait dans l•obligation dG s 1D-bstenir. 

M. AFill.\1,-~.N (Iran) rapp8ll0 quu 1_' IrDn n 1 a pas encore 

ratifie cert.ainos des Conventions enum0r8es au projet de resolution 

des ELatB-Unis d 1Am6.dque. Dans CGs conditions, et en 1 1abs'-mce 

d 1instructions de son Gou.vernoment, ·il se voit contraint de r0servor 

la position do co dern:i.or ,;t s 1 A.bstiendra de pe.rtic:i.per au voto. 

IVJ, J.V11~Y (Pr(3 sidont du Comi te centrn.l P·; l'Illanent), appuyo p,-::.r 

Iv'i, ANSLINGl~R (EtC1ts-Uui.s d '•imerique) et pr.:,r Ivl, STEINIG (S\:)cre

tariat), fait remarqw.;r que la Commis::'ion n 1 est pM ;appdee D. 
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prendre de decision de principe; elle est simplument invitee 

a dem;:mder au Secrotariilt ci. t entreprendro cortf'in;;s etudes sur ln. 

possibilite d 1unifiur les Conventions existrmtes ot de si!J1plifi<Jr 

1·~ mcce.nis.ne do centrale actuel des stupt3fiants. 

H. HSI .... (Chine) decJr.re que, sur ccs bt•ses., il votera en 

faveur. du pro jet de ·la delogation des Etc:.ts-Unis d 1 J->morique. 

Le colonul SHitRMAN (Canada) dl.:mando que lo durnier pr:;ra-

grapho de co projGt soit divise en deux parties qui seront rnis0s 

aux voix separoment. La delegati~n du C: .nnda vot...;rQ contre 1 1 uni-

fication dGS ConvGntions existantos et pour 1 1 otc-:.blisscmont d I une 

convontton limitant lc: production dos matiores prmni~ros. 

M. l:.AKUSOV (Union des Ropubliqu.._;s socie.listes soviotiques) 

di t que le pro j._;:t des Etat s-Uni s d 1 Amerique ne montionn0 pe.s la 

fusion proposee des orgc~ismes de contrale et il suggere de 1 1amun

dor de mardere ~ lire: 11 Demande au Socret,:ure general d 1 entrepron-

dro des etudes em vue d 1 et.:'.blir unu convention nouvelle unique et 

do cr_oor un s,,ul organj,.sme de centrale ••• 11 

A la suite d 1une br~vo discussion portant sur des modifi

cations do forme, lo colo~el SH.r.RJvl;.N ( CanR.da) attire 1' r..t tontion ... 
de la Cornr,liseion sur le danger de pe"rler 11d 1un organu de contr6le 

unique". En effut, une telle expression pourrait etre interpret.ee 

comme d esignant la Commission des stupefiants; or, colle-ci ne 

saurai t en nucun cas assunwr lt:ls f onctions rd.ev.s.nt dtun organic,\e 

de centrale proprement dit. D1autre part, il ne faudrnit f'as 
I 

qu en qua.lifiant d I Uniquv J. I org::>.ne de Centrale a C reor, 1 1 on pri v@.t 

la Commission d<a 1 1autorite qu 1elle doit conserver on matiere de 

contr6le des stupcfiants. 

Le PHESIDEl~T, nppuye per Ivi. HSI .. (Chine), est d 1<wis 

qu 1il n 1est pas necessaire de fccire mention de 1 1organisme dt: con-

tr6le et<mt donn0 que le preruabule du projut de resolution souligne 

la nocessi t.G d~ 11 simplifier" 1 1 appr>.reil de contr5le international, 
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ce qui pr0suppose lCJ. revision. non seul,.;ment. des Conventior~~ en 

vigueur mnis dl)s organiomes cxisttants, 

M, ST.MSKI (Pologne) ~stinie pour sa p .. rt que le projet 

de r~solution des Et: .. ts.:_Unis d r·"-trr.eriqu,-), dans sa r<Jdaction nctwslle, 

roli0 de fD.<(On u.rtificielle des questionS. diffurc;ntes, qui. a tort, 

I ont 0te discute.qs simulta.nement pa.rce qu elles reluvaient toutcs 

du m~me point de 1 1ordre du jour provisoire, 

Il y n:urait done lieu, soit ct'climin0r le passage concernant 

la nouvelle convention, soit d 1adjoindre n.u para.grn.phe introductoire 

un pa.ssage prccisant: 1 ~'objuctif roch:}rch,-), ce qui transformerait 

le projet en une entit0 logiquo, 

M, Stawski propose done d 1 ajourn1.1r ln discussion et de reprendre 

la discussion sur un texte remanie r8pondant davantagc P..ux diverses 

vues expr;imees nu cours du present .debnt, 

M. HSL\. (Chine) ot M, HENON (Inde) appuivnt la motion 

d 1 ajourner~~e~t, 




